
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_161

TRANSITIONS  ECOLOGIQUES  -  RENOUVELLEMENT  DE  CANDIDATURE  A  LA  RECONNAISSANCE
"TERRITOIRE ENGAGE POUR LA NATURE" 2026-2028 - AUTORISATION

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire - La loi pour la reconquête de la biodiversité, de
la nature et des paysages du 8 août 2016 fixe l’objectif de «zéro perte nette de biodiversité». Cet
objectif se traduit par la parution, en juillet 2018, du Plan biodiversité «Biodiversité, tous vivants !»,
visant à accélérer la mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB). L’initiative «
Territoires engagés pour la  nature » (TEN) est  une action territorialisée du Plan biodiversité. Elle
constitue le volet «collectivités locales» de la SNB.
La Stratégie régionale pour la biodiversité, Normandie 2030 a été approuvée le 17 octobre 2022,
après une année de concertation : elle s’appuie sur 6 défis stratégiques et 56 objectifs opérationnels
traitant de la mobilisation citoyenne, de l’engagement des collectivités, de l’implication des acteurs
économiques,  de  la  préservation  et  de  la  restauration  des  milieux,  de  la  connaissance  de  la
biodiversité, et enfin du financement et de l’efficacité des politiques publiques. Les collectivités sont
donc invitées à s’engager dans le dispositif «Territoires Engagés pour la Nature» pour matérialiser leur
engagement dans la Stratégie régionale pour la biodiversité, Normandie 2030 et pour affirmer leur
volonté d’agir et de progresser vers une Normandie plus naturelle et résiliente.
Le dispositif «Territoires engagés pour la nature» vise à reconnaître des collectivités candidates, dont
les projets intègrent la prise en compte de la biodiversité. Issu d’orientations partagées au niveau
national, «Territoires engagés pour la nature» se décline dans les régions sous la gouvernance d’un
collectif  régional.  En  Normandie,  celui-ci  est  constitué  de  la  Région  Normandie,  chef  de  file  en
matière de biodiversité,  l’Office Français  de la Biodiversité (OFB),  l’État (représenté par la  DREAL
Normandie), les Agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne, et l’Agence Normande de la
Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD). Le rôle du collectif est de déployer le dispositif
en  région,  faire  émerger  des  projets,  les  accompagner,  les  reconnaître  et  les  valoriser,  tout  en
mobilisant les différents acteurs du territoire pour les inciter à s’impliquer. 

La Ville de Montivilliers a fait partie des premiers lauréats en 2019. Elle s’est vue décerner pour une
seconde fois la reconnaissance Territoire Engagé pour la Nature pour la période 2023-2025.
Depuis  2019,  l’engagement  de  notre  collectivité  dans  la  démarche  «Territoires  engagés  pour  la
nature» nous permet de :
- Faire le point, grâce à un questionnaire, sur les actions menées déjà en faveur de la biodiversité, et
formuler un programme d’actions réaliste et concret, adapté au territoire. 
-  Fédérer  les  acteurs  du  territoire,  autour  de  projets  multi-partenariaux,  dans  une  stratégie
territoriale cohérente. 
- Développer de nouvelles connaissances et compétences en matière de biodiversité. 
- Profiter d’un accompagnement privilégié de l’ANBDD pour le montage et le suivi des projets (veille
sur les financements, mise en contact avec des partenaires, mise à disposition de ressources, retours
d’expériences, etc.) 
-  Bénéficier  d’événements  dédiés  organisés  par  l’ANBDD  pour  les  TEN  (webinaires,  rencontres
techniques, visites de sites, etc.). 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


-  Etre  invité  à  participer  aux  différents  événements  de  l’ANBDD  (ateliers  techniques,  rencontres
Biodiversité  &  territoires,  formations,  DDTours)  et  bénéficier  ainsi  de  l’expérience  d’autres
collectivités pour maintenir une dynamique de progrès. 
- De valoriser nos pratiques au niveau régional et national (articles sur internet, réalisation de vidéos,
implication lors d’évènements phares, journées de partage d’expérience, etc.) et augmenter notre
attractivité territoriale.

Cette reconnaissance « TEN » arrivant à son terme en fin d’année 2025, il est proposé de candidater à
une nouvelle reconnaissance, pour la période 2026-2028.
Le dossier de candidature comprend la réponse à questionnaire couvrant différents champs et la
présentation a minima de trois nouveaux projets, la Ville en propose six, répondant aux thématiques
suivantes : 

-  Améliorer  ses  connaissances  sur  l'état  de  la  biodiversité  du  territoire,  prendre  en  compte  la
biodiversité dans l'aménagement du territoire :

• Restauration des mares sur la commune de Montivilliers
- Gérer, préserver et restaurer les continuités écologiques, les milieux naturels et la biodiversité locale
: trois projets sont proposés : 

• Protection de la petite faune terrestre via le dispositif Piqu’en Ville
• Développement du réseau de haies bocagères communales
• Création d’une pépinière communale d’arbres, arbustes et arbres fruitiers

- Mobiliser les acteurs du territoire sur les sujets en lien avec la biodiversité :
• Mise en œuvre du Permis de végétaliser
• Création d’aires éducatives terrestres

Le dossier  est  à  déposer  auprès  de l’Agence Normande de la  Biodiversité  et  du Développement
Durable avant le 26 septembre 2025, et sera évalué par le jury régional. 
L’obtention de la reconnaissance Territoire Engagé pour la Nature sera conditionnée à la validation du
plan d’action par ce jury.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages,
VU l’approbation du Plan d’actions biodiversité par le conseil municipal le 3 juillet 2023.

CONSIDÉRANT 

-  Que  la  Ville  s’engage  pour  la  Transition  écologique,  et  notamment  pour  l’amélioration  de  la
connaissance, la préservation et la valorisation des habitats naturels, de la flore et de la faune de son
territoire,
- Que le dispositif Territoire engagé pour la Nature permet de formaliser pour 3 ans, un plan d’actions
réaliste et concret à l’échelle du territoire, avec l’accompagnement d’experts régionaux ;

Sa commission municipale n° 3, « Transition Écologique et Vie Quotidienne » réunie le jeudi 18
septembre 2025, consultée.
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VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de renouveler la candidature de la commune de Montivilliers au dispositif « Territoires Engagés pour
la Nature » pour la période 2026-2028.
- s’engage à mettre en œuvre les six actions mises en avant dans le dossier de candidature.
- d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant, à soumettre le dossier de candidature de la Ville
au jury régional pour la période 2026-2028.
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dispositif.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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